
  

 

Déclaration orale, prononcée par la Fondation Apprentis d’Auteuil 

38ème session du Conseil des droits de l’Homme, Adoption du rapport EPU Mali 

 

Monsieur le Vice-Président, 

Au nom du Samusocial Mali et de la Fondation Apprentis d’Auteuil, nous tenons en premier lieu à 

saluer vivement le Mali pour avoir accepté la recommandation émise par le Luxembourg visant à 

favoriser la réinsertion socioéconomique des enfants en situation de rue. Le gouvernement malien a 

ainsi montré son engagement à lutter contre ce phénomène.  

 

Les organisations de la société civile accompagnant les enfants en situation de rue dans leur parcours 

de réinsertion, à travers la voix de notre partenaire le Samusocial Mali, chef de file du « cadre de 

concertation des acteurs de la lutte contre l’exclusion sociale des enfants et jeunes de la rue à 

Bamako », affirment à nouveau leur volonté de concourir à endiguer ce phénomène aux côtés de l’Etat. 

Collaborant étroitement avec les services déconcentrés de l’Etat, elles sauront être force de 

proposition pour l’aider à identifier et mettre en œuvre des solutions adaptées à chacun de ces 

enfants. Aussi, nous invitons le Mali à solliciter dès à présent ces organisations pour collaborer 

ensemble à cette fin.  

 

Par ailleurs, si l’accent est aujourd’hui particulièrement mis sur leur réinsertion socioéconomique, nous 

tenons à rappeler que des efforts seront à produire également en matière de prévention et de 

sensibilisation des communautés, notamment concernant la qualité des apprentissages dans les écoles 

coraniques dont sont issus de nombreux enfants et jeunes en situation de rue, ainsi que pour la prise en 

charge psychosociale de ces enfants et ces jeunes. 

 

Nous sommes convaincus que ce nouveau regard, porté conjointement par tous les acteurs concernés, 

entraînera de nouvelles dynamiques de collaboration et des initiatives novatrices qui permettront, à 

terme, de mettre fin à ce fléau. Il est de notre devoir à tous d’assurer le respect des droits de tous les 

enfants, où qu’ils soient, quel que soient les situations qu’ils rencontrent.  

Merci M. le Vice- Président. 


